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peur le reste du Canada pour essayer si fortement de nous enlever
notre droit le plus légitime à une juste représentation?

Je le répète, le Québec a un droit légitime et historique de
conserver un poids politique minimal au sein de la Fédération
canadienne, déjà qu'il ne reçoit pas sa juste part des transferts
fédéraux aux provinces, pas plus dans les investissements
militaires que dans la recherche et le développement et
naturellement, personne ne peut le nier, dans la création
d'emplois. Il risque maintenant d'assister à la réduction de sa
représentativité au sein du Parlement canadien.

Où était donc le premier ministre, le député de Papineau-
Saint-Michel et le député de Bonaventure-les-de-la-Madeleine,
trois bons Québécois, lors du vote du 28 mars dernier, alors qu'on
refusait, oui, on refusait, un amendement proposé par mon collègue
de Bellechasse, amendement qui aurait protégé, une fois pour
toutes, le poids politique du Québec au sein de cette fédération? Ils
étaient absents, alors qu'ils auraient dû être à la Chambre et voter
avec nous.

Le Président: Mon cher collègue, d'habitude, nous ne faisons
pas référence au fait qu'un député soit ici ou non. Peut-être que
mon honorable collègue voudra se reprendre après la période des
questions orales.

Comme il est maintenant 14 heures, nous allons passer aux
déclarations de députés.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

LE PRIX DES JEUNES TALENTS

M. Andy Scott (Fredericton-York-Sunbury, Lib.):
Monsieur le Président, je suis très heureux de féliciter Measha
Gosman qui a remporté le prix des jeunes talents, catégorie
chant, décerné par le réseau YTV.

Measha est une étudiante de douzième année de ma
circonscription, Fredericton-York-Sunbury. Elle est la
deuxième personne de Fredericton à recevoir ce prix depuis sa
création, il y a six ans.

Les habitants de ma circonscription, les Néo-Brunswickois et
ses parents sont très fiers d'elle.

La concurrence pour l'obtention des prix décernés par le réseau
YTV est très vive, car seuls quinze prix sont remis chaque année.
Les différentes catégories vont de la danse à l'entrepreneuriat, et les
candidatures de plus de 1 000 jeunes Canadiens sont présentées
chaque année.

J'ai bienhâte de voir Measha à la cérémonie de remise des prix
qui aura lieu ce soir, au Centre national des arts. Au nom des
habitants de Fredericton-York-Sunbury, je lui souhaite
beaucoup de succès lors de son passage à la télévision nationale.

Article 31 du Règlement

[Français]

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Réal Ménard (Hochelaga-Maisonneuve, BQ):
Monsieur le Président, le ministre du Développement des
ressources humaines démontre encore une fois qu'il manque de
cohérence et de vision lorsqu'il s'agit d'élaborer des politiques
gouvernementales visant prétendument à protéger les citoyens
qui font l'objet d'injustice.

En février dernier, il présentait les modifications apportées à
la Loi sur l'équité en matière d'emploi. Au nombre des
responsabilités nouvelles confiées à la Commission figure
l'application de la Loi sur l'équité en matière d'emploi, la
création d'un tribunal administratif sur l'équité et, ce qui n'est
pas négligeable, la vérification des rapports présentés par les
employeurs du secteur privé. De l'avis du commissaire des droits
de la personne, il faudrait 15 nouveaux agents à la Commission
pour qu'elle s'acquitte de ses nouvelles responsabilités.

Le ministre a sûrement oublié qu'il a lui-même fermé les
bureaux régionaux de la Commission, tout en amputant son budget
de plus de 3 millions de dollars. Quel geste contradictoire!

[Traduction]

LA DETTE

M. Jim Hart (Okanagan-Similkameen-Merritt, Réf.):
Monsieur le Président, je prends aujourd'hui la parole au nom
des électeurs d'Okanagan-Similkameen-Merritt pour rendre
hommage aux habitants de Salmo, en Colombie-Britannique.
Ces Canadiens distingués ont décidé de faire quelque chose pour
réduire la dette nationale, considérant qu'ils devaient le faire
parce que les libéraux n'avaient rien fait à ce chapitre. En fait, les
libéraux ont augmenté la dette.

Les gens de Salmo ramassent des cennes noires pour les faire
parvenir au fonds de réduction de la dette. Tandis que ces bons
Canadiens grattent les fonds de tiroirs, soulèvent les coussins des
fauteuils et tirent parti du moindre sou, les libéraux continuent
leurs folles dépenses.

Le Conseil des Arts du Canada a distribué 88 millions de
dollars de subventions, l'an dernier. Parmi ses derniers dons, on
remarque un versement de 10 000 $ à un festival de films pour
gais et lesbiennes qui doit se tenir en fin de semaine à Saskatoon.
Ce festival est organisé par le groupe «Positively Queer».

Les habitants de Salmo ont toute ma sympathie. Que feront-ils
quand ils se rendront compte qu'ils doivent recueillir un million
de pièces d'un cent pour payer le soutien financier offert par le
gouvernement libéral au festival de films Positively Queer?
C'est presque trois tonnes de cents. Les libéraux devraient avoir
honte.

* * *

LES ENFANTS VICTIMES DE LA PAUVRETÉ
M. Bill Blaikie (Winnipeg Transcona, NPD): Monsieur le

Président, le Conseil national du bien-être rapporte que le
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